COMMUNIQUE DE PRESSE
REPRISE DES LIVRAISONS IMMINENTE !
Le Tribunal de Commerce de Dijon vient d’accéder à la demande de CEAPR d’être placée sous sa sauvegarde. Cette décision donne à CEAPR le temps nécessaire pour dégager les moyens de réaliser son projet d’entreprise et, en premier lieu, pour reprendre la livraison de ses pièces de rechange Robin.

Les agréments (Conception, Production, Maintenance/Réparations) sont en courte finale avec les services officiels et devraient permettre d’expédier fin Avril au plus tard la plus grosse partie des pièces de rechange en commande.
Pour vos commandes merci d’utiliser info@ceapr.com ou par fax le 0380356058. 

Nous serons présents au salon de Friedrichshafen sur notre stand du 2 au 5 Avril Hall n°7 stand 430.
Darois le 26 Mars 2009
Philippe CORNE

Président

